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M'""" Roggatz & Ambühl, Holel Washington,
Lugano 48
Zimmerlin & Denner, Hotel Borna.
Lugano 30

Hr. F. Meister, Pension Meisler. Paradiso-
Lugano 60

Tit. Schwestern Trachsel, Holel Oberland,
Lugano 3">

Mr. P. Merenda, Hôtel Château Daveseo,
Lugano 20

M"'" A. Franzoni-Fischer, Pension Villa Qui-
sisana, Locarno 30

Mr. Charles Franzoni - Rutishauser, Hôtel
Belvédère, Locarno 40
J. Hürschler, Hôtel du Luc. Locarno 3U

Ant. Fransioli. NMel Franstoti;" -Fai"diT~3**
Tit. Farn. Meyer, Hotel Meyerhof, Hospenthal 72
Mr. Charles Roth, Hôtel Bellevue, Chexbres 25

Bis auf weiteres
können Anmeldungen von Annoncen in die neue Auflage
des Fremdenführers: DieHotels der Schweiz' '
noch von Orten mit den Anfangsbuchstaben

L bis Z
angenommen werden. Die Serien A bis K sind
abgeschlossen.

Das Centralbureau.

Jusqu'à nouvel avis
peuvent encore être admises les commandes
d'annonces pour la nouvelle édition du Guide d'étrangers:

Les Hôtels de la Suisse" pour les localités
dont les noms commencent par les lettres

L à Z.
Les séries A à K sont clôturées.

Le Bureau central.

A propos de la saison de 1900.

Sous le titre: La guerre et le tourisme",
on écrit de Londres à lu Gazetie des théâtres
et concerts de Zurich" :

Plusieurs journaux suisses, entre autres
la Revue des Hôtels", organe de la Société suisse
des hôteliers, ont exprimé la crainte de voir la
guerre en général, et plus particulièrement
l'attitude, favorable aux Brs, d'une partie de la.
presse suisse porter préjudice à notre industrie
hôtelière. Ces craintes sont absolument
chimériques, et reposent sur une ignorance complète
de ht manière de vivre de la catégorie des
familles anglaises aisées qui forment l'appoint
principal de notre clientèle estivale.

Il va sans dire que les revenus de bon
nombre de rentiers et commerçants anglais ont
subi du fait de la guerre une diminution
notable, et le commerce de détail lui-même en
soutire actuellement dans une mesure assez
marquée. Cependant, ces circonstances ne
sauraient exercer une influence défavorable sur le
nombre et la qualité des Anglais qui passent
une partie de Tété en Suis.se.

Pour comprendre cette conclusion, il faut se
rappeler d'abord que le nombre des rentiers
est beaucoup plus considérable en Angleterre
que partout ailleurs. Cela non seulement parce-
que l'Angleterre est immensément riche, mais
aussi paiveque sur le continent et spécialement

en Allemagne et en Suisse le particulier même
fortuné, se livre à une occupation professionnelle
quelconque.

11 faut tenir compte en second lieu du fait
qu'en Angleterre l'entretien d'un train de maison

tant soit peu convenable" est relativement
très coûteux par suite des habitudes générales
et sociales. C'est pour cela que des milliers de
familles anglaises ne vivent pas dans leur propre
maison, mais dans des hôtels particuliers, des
Boarding-Houses" ou des appartements loués
au mois, dont tout le mobilier, jusqu'au balai
et au torchon de cuisine, est également loué.

Ces familles passent suivant la saison une
partie de l'année à Londres ou dans une autre
ville anglaise, et le reste à l'étranger. Bon
nombre d'entre elles viennent passer leur été
en Suisse non tant pour leur agrément que par
raison d'économie.

Le départ pour le théâtre de la guerre de
milliers d'officiers, chefs de familles, et la dimi-

"Tiu1Tcsiv'elTectiTe~öu imminente de leurs revenus
engagent beaucoup de familles à dissoudre leur
train de maison.

C'est là la raison de l'abondance absolument
inusitée des offres de vente de mobiliers complets

et de la fréquentation extraordinaire des
hôtels particuliers.

Une preuve de plus que d'une manière générale

la guerre ne porte pas préjudice au
tourisme, c'est le fait que jamais les hôtels-pensions
du Midi n'ont abrité autant de familles anglaises
qu'actuellement.

11 en sera de même pour l'attitude des journaux

suisses critiquée par la Revue des Hôtels".
Les Anglais sont doués d'une sullisance telle
qu'ils n'ont cure de l'opinion d'un pays aussi
faible et petit que la Suisse. Du reste, seraient-
ils assurés de trouver dans d'autres pays dotés
également d'une industrie hôtelière, moins de

sympathie pour les Brs que chez nous? Nous
ne le croyons pas.

Enfin ils savent parfaitement que nulle part
ils ne trouveront à prix aussi modique le confort

offert par les hôtels de la Suisse.
Les Alpes norvégiennes, qui constituent

notre seule concurrence sérieuse, sont loin d'être
accessibles au tourisme et la vie y est d'une
cherté inouïe. Quant aux hôtels-pensions du
Tyrol, de la Forêt-Noire, du Dauphiné, ils sont
tous, en général, moins confortables et bien
plus chers que les nôtres.

Je crois en conséquence pouvoir allumer en
toute confiance que ni la guerre en général, ni
les sympathies ouvertement manifestées à l'égard
des Brs en particulier ne sauraient porter
préjudice à notre industrie hôtelière. Que nos
hôteliers se rassurent donc, et que nos journaux

continuent sans crainte à formuler leurs
vux en faveur de deux petits peuples qui
luttent, comme nous le ferions nous-mêmes,
jusqu'à la mort pour leur indépendance. a

Note de la rédaction de la Revue des Hôtels1'.
Espérons que l'honorable correspondant a raison
et que ses renseignements sur les intentions
des éléments anglais en ce qui concerne la
Suisse sont plus sûrs que ceux qu'il nous donne
sur la saison d'hiver de la Rivièra. Car, à en
juger d'après les rapports qui nous parviennent
de cette contrée, il nous parait pour le moins
risqué de chercher à prouver l'absence de
préjudice causé par la guerre, par le nombre
extraordinaire des familles anglaises fréquentant les
hôtels et pensions du Midi.

Dans tous les cas. l'été prochain nous
amènera plus d'Américains que jamais. Bon
nombre de familles françaises tiendront à fuir
le bruit et l'encombrement provoqués par
l'exposition, de sorte qu'à moins que le correspondant

de la Gazette des théâtres de Zurich"
n'ait fait preuve, dans ses prévisions, d'un
optimisme exagéré, et pour peu que les conditions
atmosphériques soient favorables, nous pourrons
compter sur une saison clans la bonne moyenne.

Es lebe die Solidarität!
(Eingesandt.)

Tit. Redaktion der Hotel Revue".
Die Stellungnahme unseres Vereins gegenüber

der Swiss & Nice Times11 hat mich
angenehm berührt und ich möchte wünschen, dass
in allen derartigen oder ähnlichen Fällen, wo
die Solidarität die Interessen der Mitglieder zu
wahren und zu fördern im Stantle ist, dieselbe
hochgehalten werde. Freilich darf sie nicht
einseitig sein, wenn sie auf die Dauer Bestand
haben soll. Wenn der Gesamtverein für
einzelne seiner Mitglieder in für sie kritischen
Fällen einsieht, so ist es auch Pilicht und
Ehrensache dieser einzelnen Mitglieder, dann
etwas Korpsgeist zu zeigen wenn es sich darum
handelt, die Vereinsinteressen fördern zu helfen,
was aber leider nicht immer der Fall ist. Ich
führe als Beispiel an, dass sowohl in der ersten
Avie in der zwerten Auflage unseres Fremdenführers

Die Hotels der Schweiz" gerade einige
der betreuenden Geschäfte gefehlt haben, für
welche der Verein nun so einmütig zusammensteht.

Warum Deshalb sage ich : Es lebe
die Solidarität, wenn sie auf Gegenseitigkeit
beruht. n

>m<

Le transvasage du vin nouveau.

Nous empruntons à la Rhein. Wirtezeitung"
de Kreuznach les détails suivants sur ce sujet
intéressant :

Le premier transvasage a pour but de
séparer le vin des lies généralement impures.
Malgré les éclaircissements fournis par les
recherches modernes sur le caractère, la vie
végétative des ferments et leur influence sur le vin,
on n'en persiste pas moins, parmi les petits
vignerons surtout, à s'en tenir au vieil usage
qui veut, que l'époque du premier transvasage
soit déterminée par le calendrier. Si le résultat
a confirmé dans bien des cas l'exactitude
approximative de cette détermination, il n'en est
pas moins vrai, d'autre part, qu'on a pu aussi
se tromper et qu'on s'est bien trouvé d'avoir
suivi les conseils basés sur une expérience
scientifique. Gr, c'est un fait d'expérience que
l'époque du premier transvasage exerce une
influence considérable sur la qualité et le
développement ultérieur du vin.

On peut considérer comme un premier
indice de l'aptitude du vin au transvasage sa
limpidité, qui prouve que les lies se sont
déposées. Ce dépôt n'implique pas toujours la
terminaison de la fermentation. Des
circonstances multiples peuvent avoir entravé
l'activité du ferment, et le vin peut, malgré son
aspect limpide, contenir une proportion
relativement considérable de sucre, sans posséder
le degré d'alcool nécessaire à la suppression de
la fermentation.

Ce cas se produit fréquemment clans le
vignoble du Rhin, oit l'on obtient, moyennant
une cueillette tardive, des moûts très sucrés dont
l'encavement. par suite de la saison avancée,
se fait à une température assez basse. La
fermentation s'établit lentement et si, ce qui arrive
fréquemment, les caves où elle a lieu ne sont
pas chauffées, l'activité du ferment cesse de
bonne heure et celui-ci se dépose ; le vin
s'éclaircit mais sans perdre son goût sucré.
Or, en pareil cas. le ferment n'est pas mort ;

il conserve sa vitalité grâce au degré d'alcool
encore faible et au sucre non décomposé, et
son acl ion. bien que considérablement ralentie,
continue cependant à se manifester. 11 se produit
une circulation constante de molécules vineuses
encore chargées de sucre qui entrent en contact

avec les cellules de ferment et y subissent
la décomposition en alcool, pourvu que le fût
soit suffisamment chaud. Un transvasage pré¬

maturé porte à cette activité un préjudice
sensible. Alors même que cette opération n'élimine
pas toutes les particules de ferment,
l'intervention de circonstances plus favorables,
notamment une température plus élevée, est
nécessaire pour raviver le pouvoir des cellules
de levûre, ce qui occasionne fréquemment, dans
le courant de l'été, une seconde iérmention très
désagréable. Ce sont ces raisons qui motivent
ce proverbe très répandu dans le vignoble
rhénan et relatif au premier transvasage: 11
ne faut pas trop se presser de sevrer l'enfant".
On remet ici le premier transvasage autant que
possible jusqu'au printemps.

Mais il peut arriver aussi que le ferment
manque de la nourriture nécessaire à son complet

développement. Il y a des plants et des
années qui ne fournissent pas de moûts
suffisamment riches en azote pour assurer
l'existence du ferment et lut présenter les matériaux
indispensables à la reproduction de ces cellules.
C'est le cas également lorsque la vendange a
eu lieu pendant la pluie ou que le moût trop
acide a été corrigé par l'addition de sucre et

allongé d'eau. Dans ces cas, le bourgeonnement
des cellules nouvelles se fait aux dépens des
produits azotés des anciennes cellules, et un
transvasage prématuré aurait pour résultat de

priver le ferment de ce terrain de culture.
Mais ce qui donne encore plus de valeur au
dépôt de vieille lie, c'est qu'elle secrète des
substances qui passent dans le vin et en
augmentent la qualité et la valeur.

Il est une autre circonstance qui s'oppose
au transvasage prématuré. La levure possède
au plus haut degré la propriété d'attirer les
substances colorées. A l'état pur, elle est de
couleur uniforme, presque blanche, tandis que
les lies provenant de fûts divers ont une
coloration variant du brun clair au brun le plus
foncé. Ces matières colorantes proviennent du
vin clarifié par le dépôt des lies. On réussit
souvent à éclaircir des vins brunis en les
agitant avec de la levûre saine et blanche. C'est
pourquoi des praticiens expérientés prétendent
que le fonçage des vins est dû à un soutirage
trop précipité.

Il ne faudrait point conclure cependant de
ce qui vient d'être dit qu'il n'y a qu'à
renvoyer le plus tard possible le premier soutirage
et qu'il vaut mieux attendre un peu trop
longtemps que transvaser trop tôt. Lorsqu'après
la fermentation le vin ne contient plus de sucre,
il ne se produit plus de levûre nouvelle et la
lie qui se dépose ne constitue que trop souvent
un terrain favorable à la reproduction d'organismes

d'autre nature qui peuvent troubler à

nouveau le vin et lui être préjudiciables sous
différents rapports. Ces petits êtres se
développeront d'autant plus rapidement que le moût
était plus pauvre en sucre et par suite le vin
moins riche en alcool. L'alcool agit en certaine
mesure comme conservateur du ferment, et plus
le vin en renferme, moins les organismes
nuisibles auront de facilité à se reproduire. C'est
donc là une raison de soutirer aussitôt que
possible les vins légers pour les séparer de
leurs lies, et le praticien connaît fort bien ce
précepte auquel il se conforme de toute
antiquité. Un vin soutiré lorsque la lie a déjà
commencé à se décomposer est difficile à
rétablir, il porte en lui le germe de toutes les
maladies imaginables.

On voit qu'il n'est pas très facile de fixer
l'époque exacte du premier transvasage. Il faut
avant tout tenir compte de la marche de la
fermentation principale, qu'il faut s'efforcer de
faciliter de toutes manières. On peut y arriver
en entretenant dans la cave ou tout au moins
dans le fût une température convenable, car
c'est trop souvent le manque de chaleur qui
entrave la terminaison normale de la fermentation.

Dans certaines années, le ferment
naturel de la grappe lui-même n'a atteint qu'un
développement chétif, ce qui retarde de beau-



coup le début de la fermentation qui ne s'éffec-
tue que lentement. Dans ce cas, on peut
recommander l'addition de levure saine, de
préférence celle provenant de cultures pures qu'on
peut actuellement se procurer sans peine et à

peu de frais. S'il survient malgré cette
précaution une interruption dans la fermentation
alors que le moût renferme encore du sucre,
il faut brasser à nouveau la lie déposée. On
recommande également de transvaser le fût
avec ses lies, ce qui se fait non avec la pompe,
mais au moyen du broc et de l'entonnoir. Il
se produit ainsi un abondant dégagement d'acide
carbonique, le vin se sature d'air et l'activité
de la levûre est stimulée. Cette fermentation
terminée, on peut alors séparer le vin des lies.

Les vins légers, vendangés de bonne heure
alors que la température est encore élevée,
pourront ou devront même être soutirés aux
environs du Nouvel-An. Les vins de qualité
supérieure sont plus lents et leur évolution, si
la marche de la fermentation est normale, est
terminée en février. Quant aux grands vins de
cueillette, riches en sucre, il faut parfois les
laisser sur leurs lies une année durant, .et nous
avons expliqué plus haut comment cela peut
se faire sans porter préjudice au vin.

Dans beaucoup de contrées vinicoles,
principalement dans le vignoble rhénan, on procède
au second transvasage au bout de sept à huit
semaines. Cette opération a pour but de faciliter

le dégagement de l'acide carbonique dissous
et de saturer à nouveau le vin d'air
atmosphérique. L'oxygène provoque dans le vin une
oxydation remarquable qui contribue à assurer
son développement rapide et normal. Ce contact

répété avec l'air atmosphérique n'est
favorable qu'aux vins de qualité et seulement
tant qu'ils ne sont pas entièrement faits. Poulies

vins légers, l'accès de l'air n'est permis que
pour le premier transvasage. Il importe dans
ce cas de conserver l'acide carbonique qui
contribue beaucoup au bon goût et à la conservation

de ces vins. Dans les vins très sucrés, il
y a constamment une fermentation lente et par
suite un dégagement d'acide carbonique, de
sorte qu'ils exigent moins de précautions lors
des premiers transvasages."

Basel. Frau A. Lorenz hat ihrem Hotel Métro
pole nun noch den Namen Monopol beigelegt.

Grenzach. Frau Wwe. A. BuFer, bisher auf
dem Rothornkulm, hat das Emilienbad in Grenzacb
bei Basel übernommen.

Les Avants. Le Grand Hotel sera, dans le courant

de cet été, haussé de deux étages. On installera
un ascenseur.

Simplontunnel. Die Bohrungsarbeiten rückten
bis 1. April auf Schweizerseite bis auf 2776, auf ita
lienischer Seite bis 1992 und im ganzen bis auf
4768 Meter vor.

Luzern. f In lier ist Herr Disler zum Hotel
Rüth infolge eines Sturzes vom Pferde im Alter
von 48 Jahren gestorben.

Luzern. Das Hotel Beau-Rivage ist seit 15. März
eröffnet. Das Eden House, nunmehr im Besitze des
Herrn L Bazell, wird am 1. Mai eröffnet.

Tirol. Das neuerbaute Grand Hotel Ilocheppan
bei der Station Eppan-Girlan an der Bozen-Kalterer-
Bahn wird unter der Leitung des Herrn S. Homburger

aus Winterthur am 15. April eröffnet werden.
Interlaken. Das Grand Hotel Victoria ist seit

anfangs April wieder eröffnet, nachdem es nebst
dem neuen Anbau durch Einrichtung der Centraiheizung

und Erweiterung des Vestibüls vermehrten
Komfort erhalten hat.

Luzern. Wie man uub aus zuverlässiger Quelle
mitteilt, wird vnter einigen Hotels die Frage der
Gründung eines in englischer Sprache geschriebenen
Fremdenblattes ventiliert und soll dies so ziemlich
beschlossene Sache sein.

Vevey. i. Depuis le 1" avril notre port a repris
une grande animation. La saison de printemps
s'annonce bien, grâce surtout à l'arrivée de nombreuses
familles allemandes. Sauf l'imprévu l'inauguration
du funiculaire Vevey-Pélerin aura lieu le ier juin.

Zürich. Die Eröffnung des neuen Corso-Thea-
ter3 (Variétô-Theater) soll bestimmt am 17. April
erfolgen. Die Spielzeit beginnt mit einer glänzenden
Variété-Saison, welcher im Spätsommer eine
Operettensaison folgen wird.

Grindelwald. Hier ist am letzten Sonntag nach
ganz kurzer Krankheit im hohen Alter von 85 Jahren
Herr Johann Boss zum Hotel Bär" gestorben. Zu
dem mächtigen Aufschwung des Fremdenverkehrs
in Grindelwald hatte er seinen guten Teil
beigetragen.

St. Moritz hatte an einem Tage während der
Winter-Hochsaison 522 Gäste, wie eine Zählung des
Verkehrsbureaus ergab. Davon waren 374 Engländer,
die übrigen Deutsehe, Holländer, Franzosen,
Oesterreicher, Russen, Italiener etc. England figuriert
demnach mit 71%, alle übrigen Nationalitäten nur
mit 29%.

Eisenbahn von Martigny nach Villette und
Liddes. Unterm 10. November 1899 reichten die
Herren Besson, Unternehmer in Martigny und Louis
Nicoliier, Hotelier in Bagnes, ein Konzessionsgesuch
für eine elektrische Schmalspurbahn von Martigny
nach Bagnes und Bourg St-Pierre ein. Von der
Benützung der Strassen wird bei diesem Projekte
abgesehen.

Handelsregister. Unter der Firma Grand Hotel
Vereina" hat sich, mit dem Sitz in Klosters, eine
Aktiengesellschaft gegründet, welche zum Zweck
hat, den Ankauf der beiden Hotels Vereina und
Brosi samt allen dazu gehörenden Regressen und
dem Mobiliar, den Betrieb dieser Hotels und
allfällige Vergrösserung uncl Erweiterung, sowie die
Führung aller derjenigen Bestrebungon, welche zu
einer gedeihlichen Fortentwicklung des Kurortes
Klosters beitragen. In den Verwaltnngsrat wurden
gewählt: Als Präsident: Landammann Johannes
Guyan-Alexander in Fideris; als Mitglieder: Christ.
Hew in Klosters und Wilhelm Hew in Chur.

Ein ungemein frecher Diebstahl ist vor einigen
Tagen in einem der ersten Hotels von Liverpool
ausgeführt worden. Die Prinzessin von Leiningen,
deren Gemahl, Oberst Atkinson, der englischen
Armee angehört, war im Adelphi-Hotel, einem der
ersten Gasthäuser von Liverpool, abgestiegen. Als
die Prinzessin von dort aus zu dem Rennen nach
Aintree fuhr, liess sie ihre Juwelen, die einen Wert
von 100150,000 Franken repräsentieren, in einer
sicher verwahrten Schatulle zurück. Bei der abends
erfolgten Rückkehr wurde jedoch entdeckt, dass die
Kassette erbrochen und die Edelsteine gestohlen
waren. Die Polizei wurde sofort benachrichtigt, aber
bis jetzt sind ihre Nachforschungen ohne Resultat
geblieben.

Basel. Herr G. Wehrle, langjähriger Pächter
des Hotel Central z. Wildenmann, hat den Bauplatz
gegenüber dem Wil lenmann, zwischen der Freien-
strasse und der neuen Falknerstrasse, käuflich
erworben und lässt nun daselbst duroh die Firma
Tamm & Ehrler einen Neubau erstellen, auf
welchen er sein bisheriges Geschäft unter dem Namen
Central-Hotel'' übertragen wird Dasselbe wird ca
60 Betten enthalten und der Neuzeit entsprechend
eingerichtet werden, d. h. mit elektrischem Licht
und Centraiheizung in allen Räumen, sowie
Personenaufzug, grosses Schreib- und Musterzimmer
für Geschäftsreisende. Es wird, wie das bisherige
Central, vorwiegend den Charakter eines
Geschäftsreisendenhotels erhalten und im Frühjahr 1901
eröffnet werden.

Der Landesverband für Fremdenverkehr in
Tirol hielt in Kufstein am 17. d. die Generalversammlung

ab. Eiue längere Debatte rief der Entwurf
eines Laudefgesetzes für den Fremdenverkehr hervor.

Nach diesem Gesetzentwurfe hätte eine
Landeskommission für Fremdenverkehr enichtet werden
sollen mit der Berechtigung, von allen Unternehmungen,

welche direkt oder indirekt aus demFremden-
verkehr Nutzen ziehen, Beiträge einzubeben. Der
Entwurf wurde vom Landesverbände abgelohnt.
Der Landesverband ernannte in derselben
Generalversammlung Herrn Hotelier Karl Landsee in
Innsbruck als einen der hervorragendsten und verdienstvollen

Pioniere des Fremdenverkehrs in Tirol,
einstimmig zum Ehrenmitglied des Verbandes. Die
in Wilten erscheinende Reise- und Fremdenzeitung
für Tyrol und Vorarlberg" wurde einstimmig zum
autorisierten Vereinsorgan erklärt.

Englische Reisende. Einem uns freundlichst zur
Verfügung gestellten Briefe einer seit vielen Jahren in
den höhern englischen Kreisen verkehrenden Schweizer

Dame an eine hiesige Verwandte entnehmen wir
Folgendes: Ich fürchte, die Schweiz wird kommenden

Sommer wenig Engländer zu sehen bekommen;
denn sie nehmen es den Schweizern sehr 'übel auf,
dass sie so burenfreundlich sind und sich so unfein
über die Engländer ausdrücken. Im Waadtland
sollen Buben englische Damen und Kinder mit Steinen

beworfen baben. (Diese Anschuldigung hat die
waadtländische Presse bereits als total unbegründet
bestritten. Red.) Jeden Tag schreibt man in
englischen Zeitungen darüber, besonders im ,Daily
MaiP. Man empfiehlt den Engländern, statt in die
Schweiz, nach Irland und Schottland zu gehen und
Irland wird nach ihrem Besuche sehr à la mode
werden. Die Schweizer sii d recht kurzsichtig und
haben sich nun sehr ges; badet, Es sollten einige
angesehene Männer der Schweiz darüber beraten.
In einer der letzten Nummern der Daily Mail" lese
icb unter dem Titel Ein Wink für Sommerreisende"
Folgendes: Das reisende Publikum sollte wissen,
dass die schweizerische Presse und zwar diejenige,
welche am weitesten verbreitet, die Engländer in
nicbt geringerem Masse insultiert hat und noch
insultiert, wie es die französische und deutsche Presse
thut. Viele Reisende sind sioh nicht bewusst, dass
nunmehr in Nord-Italien zahlreiche Berghotels be-
stohen, schön gelegen und gut geführt, im Piémont
und im Seegebiete. Ein alter Reisender.11

Anmerk. der Bed. : Solche Notizen verfehlen
ihren Zweck nicht und wir in der Schweiz haben
das Nachsehen, Dank der Haltung unserer Schweizer

Presse, vorab Basler Nachrichten' und Neue
Zürcher Zeitung". Merk's Marx.

Meiringen. (Eingesandt.) Vor ca. 14 Tagen
erschien im Bund" eine Notiz Aareschlucht bei
Meiringen", worin in tendenziöser Weise über diese
grossartige Naturschönheit hergefallen wurde, indem
die Behauptung aufgestellt war, als müssten die
fremden Besucher das Eintrittsgeld in diese Schlucht
doppelt bezahlen und zwar einmal in der
Holelrechnung und nachher beim Eintritt in die
Aareschlucht selbst. Das erstere, eine Anrechnung in
den Hotels betreffend, müssen wir für uns und im

Verein mit unsern Herren Kollegen als eine grob
Unwahrheit bezeichnen, die geeignet ist, unser-
Fremdenplatz auf eine schamlose Weise zu
verdächtigen und infolge dessen schwer zu schädigen.
Sofort nach Erscheinen des betreffenden Artikels
im Bund" ist von Seite eines hiesigen Hoteliers,
unterstützt von sämtlichen Kollegen, ein Schreiben
an die betreffende Expedition abgegangen, worin in
zwar höflicher, aber scharfer Sprache die besagte
Notiz als total unwahr erklärt und die Redaktion
ersucht wurde, die bezügliche Behauptung sofort zu
widerrufen und ihr möglichstes zu thun, dass einer
Weiterverbreitung durch andere Blätter vorgebeugt
werde. Statt diesem Gesuche prompt nachzukommen,
wio es der Anstand gebeut, kommt im Bund" oine
Berichtigung, die farbloser und nichtssagender kaum
hätte gehalten werden können. Die Hoteliers von
Meiringen konnten und können sich mit einer solchen
Erklärung nicht zufrieden geben. Demzufolge hat
sich der Hotelier-Verein in einer Extra- Sitzung dahin

geeinigt, es sei die Angelegenheit einem Anwalt
zu übergeben, um auf klare bündige Satisfaktion
von Seiten dos Einsenders zu dringen, eventuell auf
eine angemessone Entschädigung für Verleumdung
und Kreditschädigung zu klagen. Die Entschädigung
soll auf mindeste.ts Fr. 10,000. fixiert worden sein.
Es mag eine solche Forderung von Vielen als zu
hoch betrachtet werden. Wir sind entgegengesetzter
Ansicht; denn, eine ganze Landesgogond und eine
Gesellschaft ehrlicher Geschäftsleute und Bürger auf
eine solch leichtfertige Art und Weise anzugreifen,
dafür ist eine noch höhere Strafo keineswegs zu
viel. Vor einem Schelm kann man die Thüre
verriegeln, die Verleumdung aber geht durch alle Rit-en.

Herr Prof. C. Garlichs, Direktor der
Hôtelierschule in Ouchy, sucht bei bescheidenen
Ansprüchen für das Sommerseniesler passende
Stellung; er würde auch einen angehenden
Zögling für die Fachschule in der Familie
vorbereiten. Unterricht in den 4 Hauptsprachen
und Realfächern. Adresse: Hôtel d'Angleterre,

Ouchy-Lausanne.

Briefkasten.
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An den Fragesteller betr. Standard". Wenn
wir nicht irren, war es The Standard", welcher die
Notiz lancierte, dass in der französischen Schweiz
englische Damen von Gassenbuben mit Insulten und
Steinwürfen traktiert worden seien. Die öffentliche
Presse hat diese Anschuldigung bereits widerlegt,
da kein wahres Wort an der Geschichte.

Des Vertragsbruchs hat sich schuldig
gemacht : Rosa Keller, Buffetdame von Zug.

Theater.
Repertoire vom 8. bis 15. April 1900.

Stadt-Theater in Zürich. Sonntag, abends,
Tannhäuser. Montag, Heimat. Dienstag, Mignon.
Mittwoch, Aida. Samstag, Lohengrin. Montag,
Die Meistersinger von Nürnberg.

Hiezu als Beilage : Offertenblait der Hötel-Revue''

Verantwortliche Redaktion: Otto Amsler-Aubert.

Fr. 17. 50

und höher 1 14 Meter franko ins Haus I Muster zur
Auswahl, ebenso von schwarzer, weisser und farbiger
Henneberg-Seide" für Blousen und Roben, von 95 Cts.

bis Fr 23.30 per Meter.

Nur acht, wenn direkt von mir bezogen.

G. Henneberg, Seiden -Fabrikant, Zürich.

Schützet die einheimische Industrie! ffe

Feinste Desserts
für Hôtels, Pensionen und Restaurants:

Roo$cb«r=Olaîîcln
und

fie-vetia-
* Marmeladen -Triicbte* *

Feinste Desserts I

© Rooschüz & Co., Bern. «

Preislisten und Probiermuster gratis und franko.

An gut besuchtem Luftkurort der Ostschweiz

ein Hotel pension
mit 35 Fremdenbetten zu verkaufen. Bedingungen sehr günstig.

Offerten an die Expedition unter Chiffre H 527 R.

Gesetzlieh geschützt. Preis 1 Fr. p. Liter.

Resinoline
ist das beste, billigste und einzige wirklich geruchlose

« **1 trocknet sofort, harzt und schmiert
HAll 4? II AI nicht, verhindert jede Staubbildung
f| 1\J VIV- II I und ist im Verbrauche doppelt so^wmm^^mm^m^gi ausgiebig als andere Oele.

Man verlange ausdrücklich Résinoline und achte genau
auf die demselben eigene, klare, goldbraune Farbe. (ZiUTftl g.)

Engros-Alleinvertrieb: C. Blaser, Zürieh.
Zu haben in den meisten Drognen- und Spezereiliaudlnngeu. 559

Arthur Jiscber
24 Oberdorfstrasse x Zürich & Oberdorfstrasse 24'

Engroslager und billigste Engrospreise
in

ff. Tafelschinken, Zungen, Charcuterie, Südfrüchte,
Biscuits, Käse, Conserven

Ntir prima Ware

Telegramme: Delicata Zürich x Telephon 5144.

Für Restaurateure.
Einem tüchtigen Restaurateur mit einem Vermögen von

Fr. 3040,000 ist Gelegenheit geboten ein

Erstes Cafe-Restaurant
in einer der grössten Slädte der Schweiz, mit nachweisbarer
Rendile, käuflich zu erwerben.

Offerten an die Expedition unter Chiffre H 560 R.

A LOUER A MONTREUX
pour le lpr Juin prochain

Hôtel-Pension Joli-Site
non meublé. Position admirable au bord du lac en face du
débarcadère. 25 chambres. Lumière électrique. Jardin
ombragé et belles localités pour café-restaurant. Loyer
fr. 6500. S'adresser à M. L. Rosset, notaire à Montreux.

Roquefort $ui$$e 459

Hochfein im Geschmack, durch Güte und Milde vom echten nicht zu
unterscheiden. Eignet sich vorzüglich fürï Hotels und Restaurants.

Per Stück ca. 2 Ko. à Fr 2. 40 per Ko. versendet

Fr. von Ins, Fabrikant, La Sarraz (Vaud),

L'URBAINE
Anonyme Versichernngs-Gesellschaft für Betriebseinsteünngs-Yerlnste"

(Chömage-Policen)
infolge Feuersbrunst oder Explosion

zu fixen Prämien.
Versendung von Prospektus und Anträgen, sowie weitere

Auskunft erteilt gerne:
Die bevollmächtigte Generalagentur:0,m° m Gebr. Dernier. Zürich.

Höfel à remettre.
A remettre, pour cause de santé, dans une des villes des

bords du Léman un hôtel de voyageurs. Affaire
avantageuse. Reprise comprenant mobilier et cave environ 28,000 fr.
S'adresser à MM. Dupuis & Deschamps, agents d'affaires,
à Lausanne. 532 H3192L

* Zu verkaufen. *
Aus freier Hand ein kleineres, sehr hübsch

eingerichtetes

Hotel-Pension
auf einem der ersten Fremdenplätze des Berner Oberlandes.

Offerten an die Expedition sub Chiffre H 557 R.

BAINS DE MER LIDO-VENISE

PROCHAINE OUVERTURE
DU NOUVEAU

Grand Hôtel des Bains
AU BORD DE LA MER

avec Dépendance, grands et petits Chàlets
200 chambres et salons

COMFORT COMPLET DE L'ÉPOQUE

GRAND CAFÉ RESTAURANT AVEC TERRASSE

* SUR LA MER- *
F. Schlssing, directeur.
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